
Géographie Troisième : L'Union Européenne, 

nouveau territoire de référence et d'appartenance 
 

 

Objectifs :  

 Aborder l'Union Européenne dans une perspective de construction et de politiques territoriales. 

 Présenter les caractéristiques du territoire de l'Union Européenne en insistant sur la position du 

territoire français dans cette géographie européenne et sur le potentiel que l'Union Européenne 

représente pour notre pays. 

 Intégrer l'examen d'une région transfrontalière. 

I. Quelques rappels  

 Une frontière est d'abord une limite fixée par les hommes, qui circonscrit deux espaces et en 

souligne les différences. C'est longtemps un outil de contrôle et de filtrage, mais les frontières 

européennes voient évoluer cette fonction : elle tend à disparaître à l'intérieur de l'UE (même si elle 

a été récemment réactivée face à la crise migratoire et terroriste) et se renforce aux frontières 

extérieures. 

 Une frontière est aussi une discontinuité : une séparation, une rupture, un changement de système 

spatial qui permet de caractériser deux espaces contigus différents sur le plan culturel, administratif, 

politique, économique… 

 Les rapports entre limite et discontinuité sont complexes : la limite peut correspondre à une 

discontinuité observée, mais elle peut aussi être arbitraire. Elle peut produire aussi de nouvelles 

discontinuités, comme c'est le cas de la frontière franco-belge (largement définie par les limites des 

conquêtes de Louis XIV, elle ne correspond alors à aucune discontinuité naturelle ni culturelle. Elle 

a pourtant contribué à définir la frontière linguistique). 

 Les discontinuités soulignées ou induites par la frontière ont deux effets notables : 

- Elles perturbent le jeu normal des polarisations, et génèrent des difficultés pour les 

habitants : réseaux de transports faiblement connectés, ruptures de charge, difficulté à 

accéder aux services publics les plus proches (écoles, hôpitaux…), tracasseries 

administratives (ex des contrats d'apprentissage)… : un effet-frontière. 

- Mais elles génèrent aussi des flux de capitaux, touristes, clients, marchandises…  qui 

résultent de la valorisation par les habitants des différences économiques et culturelles 

entre les espaces ainsi mis en contact, positivement ou négativement (les discontinuités 

génèrent aussi trafics et criminalité transfrontalière). Les relations entre les deux espaces 

prennent la forme de concurrences et de complémentarité : un effet d'interface. 



 Un paradoxe : ces deux effets semblent contradictoires, or ils ne le sont pas : dans le cas de la 

frontière américano-mexicaine (exemple qui peut être connu par les élèves), les deux effets sont 

même particulièrement importants. L'intégration fonctionnelle est très forte, mais les difficultés pour 

les habitants sont nombreuses et les acteurs politiques coopèrent peu. 

 C'est l'enjeu des régions 

transfrontalières européennes (ou 

Eurorégions) qui associent des acteurs 

politiques de part et d'autres d'une frontière 

(ou plusieurs) de façon à valoriser les 

situations d'interface tout en atténuant l'effet 

frontière pour les habitants. "Eurorégion" est 

un terme générique qui renvoie à plusieurs 

types de coopération et de regroupements. Il 

s'agit d'organisations européennes de 

coopération plus ou moins structurées, entre 

des collectivités allant de la commune à la 

région (ou équivalent), associées pour la 

réalisation d'objectifs et de projets communs 

en fonction d'intérêts partagés. Leur objectif 

est de créer un espace intégré à travers des 

politiques spécifiques d'aménagement du 

territoire dans divers secteurs : économie 

locale, activités culturelles, institutions 

scolaires, réseaux de transport, protection 

environnementale…  

 La première eurorégion voit le jour en 1958 sur la frontière germano-néerlandaise. Depuis les 

eurorégions se sont multipliées sous l'impulsion du Conseil de l'Europe (convention de Madrid en 

1981 qui donne une validité juridique aux eurorégions) et de l'Union Européenne (programme 

INTERREG à partir de 1990 qui les finance). Depuis 2007, la coopération régionale devient un 

objectif à part entière de la politique régionale du FEDER, qui la finance à hauteur de 7,75 milliards 

d'euros par an (près de 5% du budget de l'UE). On compte aujourd'hui plus de 100 eurorégions de 

différentes natures (mais certaines restent virtuelles). 

 Près de 20 projets de coopération 

transfrontalière concernent la France et sont 

soutenus par le FEDER (dont quatre qui 

concernent les frontières du nord). Ils sont très 

divers : par leur superficie (certains associent 

des régions comme France - Wallonie - Flandre, 

d'autres des collectivités territoriales de niveau 

inférieur comme l'Eurométropole Lille - Kortrijk - 

Tournai), par leur statut (certains ont le label 

"programme INTERREG", d'autres sont des 

GECT…) comme par l'intensité de l'intégration 

fonctionnelle. 

 

 

 



II. Quelle démarche pédagogique ? 

La région transfrontalière peut être étudiée avant, pendant ou après l'étude de l'Union Européenne. Le 

choix de l'Eurométropole Lille-Courtrai-Tournai permet d'amorcer certaines réflexions que l'on pourra 

mener ensuite à l'échelle de l'UE, il est donc intéressant de l'étudier en amont sous la forme d'une étude de 

cas : 

A l'échelle de l'Eurométropole  
Lille - Courtrai - Tournai 

A l'échelle de l'Union Européenne 

Les caractéristiques du territoire transfrontalier :   
une jonction entre des territoires différents sur les 
plans économique, culturel, juridique… 

Un territoire attractif 
Les causes de l'attractivité (stabilité politique, pôle 
de richesse), la question des écarts et de la 
cohésion (centres et périphéries) 

Des politiques communes (économie, culture, 
éducation…) qui favorisent la cohésion et 
l'attractivité du territoire transfrontalier 

Des politiques d'intégration parmi les plus avancées 
au monde 
Des aménagements ambitieux financés par l'UE, 
qui relèvent de l'objectif de cohésion et de réduction 
des déséquilibres, mais des difficultés nouvelles 
mettent en cause la cohésion de l'UE (la tentation 
du repli, le maintien des disparités). 

Des mobilités facilitées par la liberté de circulation 
et par des aménagements décidés et financés en 
commun 

Des effets concrets pour les habitants de la 
métropole lilloise (une influence européenne visible 
sur notre territoire, une aire métropolitaine qui 
déborde des limites nationales, des mobilités 
transfrontalières aisées, y compris pour travailler) 

Ces politiques transforment la situation de la France 
au sein de l'UE 
Un impact direct sur l'ensemble du territoire 
(influence européenne visible en France), des 
régions frontalières qui deviennent transfrontalières, 
des mobilités aisées sur des réseaux pensés à 
l'échelle européenne 

Conclusion : des projets communs qui transforment 
et dynamisent les territoires et permettent de 
dépasser les frontières. 

Conclusion : la naissance d'un nouveau territoire de 
référence et d'appartenance, celui de la "génération 
Erasmus". 

 

Le choix de la démarche : une tâche complexe. 

 Eléments disponibles sur http://eduscol.education.fr/cid51827/temoignage-mise-en-oeuvre-dans-la-

classe.html :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://eduscol.education.fr/cid51827/temoignage-mise-en-oeuvre-dans-la-classe.html
http://eduscol.education.fr/cid51827/temoignage-mise-en-oeuvre-dans-la-classe.html


 

1. Une consigne globale et précise : 

Un contexte : Vous êtes employé au  Halluin Mag', et êtes chargé d'écrire un article sur une famille qui 

vient de s'installer dans votre ville. Vous allez les interviewer la famille D. vient justement de s'installer dans 

un immeuble de la place Jacques Delors, et faites connaissance avec eux : Armelle cherche un emploi 

dans le domaine du design textile, mais n'exclut pas de créer sa propre entreprise. Son mari Didier travaille 

dans le monde du spectacle, et il aime les activités culturelles. Leur fils Thomas est étudiant en master 

Biodiversité et écologie, et il est très sensible à la protection de l'environnement. Vous cherchez à 

comprendre pourquoi ils ont fait le choix de venir vivre à cet endroit. 

Une mission : rédigez votre article destiné au Halluin Mag'. Votre chef de service vous impose son titre : 

"Pourquoi la famille H. est-elle venue vivre dans l'Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai ?". Vous organiserez 

votre texte autour de trois idées : une présentation du territoire transfrontalier, les projets et aménagements 

qui ont intéressé chacun des membres de la famille et enfin les avantages qu'ils trouvent à vivre dans une 

région transfrontalière aidée par l'UE. Vous disposez pour cela des informations qu'ils ont rassemblées 

avant de faire leur choix, du site internet de l'Eurométropole : http://fr.eurometropolis.eu/ et du site 

www.espaces-transfrontaliers.org. 

2. Des ressources externes : 

 

http://fr.eurometropolis.eu/
file:///C:/Users/user/Documents/MISSIONS/programmes%20coll/UE/www.espaces-transfrontaliers.org


 

Doc 3 : L'Eurométropole Lille-Courtrai-Tournai, une structure de coopération transfrontalière au service de 

projets concrets 

 

 



Doc 4 : Quelques projets transfrontaliers soutenus par l'UE 

 

 

Voir aussi les sites de l'Eurométropole (http://fr.eurometropolis.eu/) et de la Mission Opérationnelle 

Transfrontalière (http://www.espaces-transfrontaliers.org/)  

3. Des aides : 

http://fr.eurometropolis.eu/
http://www.espaces-transfrontaliers.org/


 

 



 

 Une tâche complexe puisqu'elle mobilise plusieurs compétences : nommer, localiser et caractériser 

un espace complexe, organiser son travail dans le cadre d'un groupe pour élaborer une tâche 

commune, discuter, expliquer, confronter ses représentations, argumenter pour défendre ses choix, se 

poser des questions à propos d'une situation géographique, comprendre le sens général d'un 

document, extraire des informations pertinentes pour répondre à une question, les classer, les 

hiérarchiser, écrire pour construire sa pensée, s'initier aux techniques d'argumentation. 

Modalités d'évaluation de la tâche complexe. 

Il s'agit d'évaluer les compétences mises en œuvre mais aussi les connaissances acquises. 

 



 

Mise en perspective : L'Union Européenne, un nouveau territoire de 

référence pour la France. 

 

 

 

 


